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Gowling WLG (Canada) S.E.N.C.R.L., s.r.l. est membre de Gowling WLG, un 
cabinet juridique international constitué d’affiliés, chacun d’entre ces derniers 
constituant une entité autonome et indépendante qui fournit des services à 
l’échelle mondiale. Pour en savoir davantage sur notre structure, consultez 
gowlingwlg.com/avisjuridique 

 

VIA LE SDÉ 

Montréal, le 19 mai 2020 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 

Objet : Demande d'approbation du Plan d’approvisionnement 2020-2029 d’Hydro-Québec dans 
ses activités de distribution d’électricité (le « Distributeur ») 
Dossier de la Régie : R-4110-2019 
Notre dossier : L154240003 

Chère consœur, 

La présente lettre vous est transmise dans le cadre du dossier mentionné en rubrique et a pour 
objet de demander à la Régie une extension de délai pour le dépôt de la preuve de l’Association 
québécoise de la production d’énergie renouvelable (« l’AQPER ») dans le cadre du présent 
dossier. 

Considérant que les réponses du Distributeur aux demandes de renseignements des intervenants 
devaient être déposées au plus tard le 1er mai dernier à midi et qu’elles n’ont été déposées sur le 
SDÉ de la Régie que le 4 mai dernier, considérant le volume important d’information contenue dans 
les réponses du Distributeur auxdites demandes de renseignements et considérant que l’AQPER 
conteste certaines réponses du Distributeur en lien avec les coûts évités de long terme et qu’une 
décision quant à cette contestation est toujours entendue, l’AQPER demande à la Régie de lui 
permettre de déposer sa preuve au plus tard le 5 juin prochain. 

L’AQPER soumet également à la Régie, le tout bien respectueusement soumis, que cette demande 
d’extension de délai serait très appréciée de la part de l’équipe au dossier considérant les défis 
imposés par la COVID-19 en lien avec la conciliation travail-famille.  

Finalement, étant donné la longue période avant le début des audiences, l’AQPER soumet 
respectueusement que ce délai ne devrait pas avoir d’effets néfastes sur le déroulement de 
l’audience. 

Nicolas Dubé 
Associé 

Ligne directe :  514-392-9432 
Téléc. :  514-878-1450 

nicolas.dube@gowlingwlg.com 
 

Adjointe 
Sandra Commune 

Tél. : 514 878-9641, poste n° : 65322 
sandra.commune@gowlingwlg.com 

http://www.gowlingwlg.com/legal
mailto:nicolas.dube@gowlingwlg.com
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Veuillez agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
GOWLING WLG (CANADA) S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 
 

 
Nicolas Dubé 

ND/sc 

c.c. Me Simon Turmel [Affaires juridiques Hydro-Québec] 
Me Joëlle Cardinal [Affaires juridiques Hydro-Québec] 

 


